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Objet : compte-rendu de Comité Directeur 

 

Date : samedi 18 janvier 2020  

Lieu : CROS de la Réunion, 20 route Philibert Tsiranana, 97495 – SAINTE CLOTILDE 

Horaire : 14 h 30 

 

Présents : Elodie AH YIONNE, Isabelle ALLIOT-MICHOUX, Fabrice BALAZI, Frédéric 

BERTHIER, Tom LAW DUNE, Kim METE, Thomas MONDON, Christophe MOUQUET, 

Manandraibe RASANDINOSA 

Absents excusés : Sébastien DIGARD, Marc DUBOURDIEU, Annaëlle ETHEVE, Nathan 

PAYET, Erik LAW WUN, Sébastien MAILLOT, Laurent PEQUIN, Jean-Bernard SELLY, Yannick 

SIGISMEAU, Daniel THURIES, Mickaël HA SUM 

Absent non excusé : Laurent HAMEREL 

Le quorum étant atteint, Mme la présidente ouvre la réunion à 14 h 35. En premier lieu 

elle remercie toutes les personnes de leur présence à cette réunion et de leur 

investissement dans la ligue et leur souhaite une excellente année 2020. 

Elle salue également le travail remarquable effectué par Marc DUBOURDIEU pour la ligue. 

 

Ordre du jour  

Retour rapide sur les points abordés du comité directeur du 06 septembre 2019 

• Nombre de licenciés 

� Nous étions 278 en septembre 2019 pour 489 à ce jour. Nombre de clubs inchangé 

• Compte-rendu des JIOI 

� Certains retours du terrain ont fait état d’un manque de communication. Ce compte-rendu 

a été diffusé aux clubs. Se pose alors peut-être un problème de communication 

clubs/adhérents ou Ligue/adhérents. 

• Nomination entraineurs 2019/2020 des sélections 

� Maxime MYKOLOW et Julien GAUDET restent sur la mission. 

Le Tampon, le 20 janvier 2020 

 

 

Le secrétaire général 

Marc DUBOURDIEU 

 

A  

Mesdames et messieurs les membres du 

Comité Directeur de ligue 
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• Stage du mois d’octobre 2019 

� Ils ont été annulés du fait de l’indisponibilité de la salle des Deux-Canons. En contrepartie 

deux stages ont été prévus au Tampon. 

• Journée des Dames 

� Compte-rendu ci-dessous. 

• Téléthon 2019 

� Compte-rendu ci-dessous. 

• Aide aux clubs et à l’achat de documentations 

� A ce jour un seul club a fait la démarche. 

• Vote du CD par procédure dématérialisée 

� Plusieurs décisions prises à découvrir ci-dessous. 

• Création des instances de Discipline, d’Appel et du Mérite Régional 

� Un seul cas relevant de l’instance de discipline a été traité. Un également en Appel. Le 

Mérite Régional sera attribué ce jour à plusieurs personnes. 

• Nomination d’un délégué de Ligue 

� Ce poste n’est toujours pas pourvu. On a déjà été longuement confrontés à des problèmes 

de salles pour cette première partie de saison. 

• Démissions au sein du CD 

� De nouveaux entrants seront désignés ce jour. 

• Réorganisation de la commission de communication 

� Cf. ci-dessous. 

• Questions diverses  

� Championnat par équipes féminin : nous nous sommes rangés aux attentes fédérales afin 

de pouvoir faire jouer notre équipe championne dans les finalités de N3. 

� Journée des associations à Petite-Ile. L’avenir du club PICP n’est pour l’instant pas assuré. 

� Organisation de la commission régionale d’arbitrage : … 

� Achat de récompenses : une réponse est apportée ce jour 

� Réorganisation du site Web de Ligue : la partie administrative est complétée 

 

1. Adoption du compte-rendu du Procès-Verbal du comité directeur du 06/09/2019  

 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité.  

 

2. Agréments de nouveaux licenciés  

Nous sommes à mi-saison. Les licenciés sont au nombre de 489, ce qui est plus que 

l’année passée à pareille époque (424). 325 traditionnelles, 164 promotionnelles. 80 

féminines (17 %), 409 masculins (83 %). 

 

En nombre de voix pour l’AG de tout à l’heure : 

CRE : 3 

A2P : 2 

SMTT : 4 

CDTT : 2 

AOR : 4 

COM : 2 

CPP : 3 



 

3/9 

SPORTT : 3 

CPTSP : 1 

STELLA : 2 

TTSP : 3 

TTT : 5 

 

3. Bilan de la première phase de saison sportive 

Mme la Présidente passe la parole à Christophe qu’elle remercie de son investissement 

et efficacité, ainsi que pour l’organisation sans faille des stages de Ligue. 

Cette première partie de saison a encore été assez difficile sous deux aspects : la 

disponibilité de salles pour des compétitions de Ligue (Critériums, journée de brassage 

du championnat féminin, …) et la mise à disposition de juges-arbitres et arbitres par 

les clubs. 

La non disposition de la salle du Tampon est cruellement ressentie. Sa livraison a pris 

huit mois de retard. Nous remercions une fois de plus le club support des Aiglons 

d’Orient qui investit plus que de coutume la salle des Deux-Canons afin d’assurer, 

souvent dans l’urgence, nos compétitions. 

On se rend compte également du peu de personnes aptes à organiser le juge-arbitrage 

de ces diverses compétitions. Rappelons que chaque niveau de compétition réclame 

des degrés de juge-arbitrage différents. Nous ne pouvons pas assurer nos obligations 

à l’heure actuelle, d’où le désir de faire revenir un formateur dans l’île en 2020.  

Pour l’arbitrage c’est encore plus problématique. Tous les arbitres ou presque sont en 

même temps joueurs. Nous n’avons aucun vivier de personnes capables de s’investir 

dans ce domaine. Des pistes sont possibles (comme une indemnisation des 

volontaires), mais nous n’allons pas très loin dans ce domaine et tout reste à organiser. 

Malgré tout, cette première partie de saison s’est déroulée plutôt normalement avec 

même l’organisation d’une nouvelle épreuve qui a eu du succès (le Challenge Jeunes) 

et une qui est revenue sur le devant de la scène, Les TOP. Toutes les dates prévues au 

calendrier ont été honorées, à part le tournoi de la CRESSONNIERE annulé au dernier 

moment.  

On ne déplore que peu d’incidents : l’un traité par l’instance de discipline, très en 

marge d’un fait sportif, l’autre par le jury d’appel. 

Trois clubs ont été sanctionnés pour des défauts de licenciation dans un cas et pour un 

forfait dans les deux autres. 

Aucune remontée n’a fait état de comportements déplacés de joueurs à la table, ce 

qui est à souligner.  

On ne peut taire non plus les problèmes survenus lors du premier et du second 

Critérium organisés à La Possession et à St Denis, avec la Régionale 3, puis la Régionale 

1 Jeunes. Malgré tout ce qui a pu être dit ou écrit, tout est rentré dans l’ordre au final, 

sans fausse note, et pour la première journée, et pour la seconde. 

Si on prend les chiffres sur les trois dernières saisons complètes (2016/2017, 

2017/2018, 2018/2019) et cette saison 2019/2020 incomplète, on note que le 

pourcentage de féminines évolue entre 17 et 22 %, que le nombre de jeunes (poussins 

à juniors) est très stable entre 38 et 41 % et que les licences promotionnelles fluctuent 

entre 61 et 71 %. Rien de bien significatif ou marquant si ce n’est que l’on sent un net 

regain d’engagements de jeunes dans les compétitions qui leurs sont dédiées ou qui 

ont été créées pour eux. 

 

4. Entérinement des résultats de la phase 1 du championnat par équipes  
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– Féminines : CRE 1, AOR 1, TTSP 1, TTT 1, POS 1, SMTT 1 

– Régionale 1 Mixte : AOR 1, SMTT 1, CRE 1, TTT 1, TTT 2, SMTT 2, TTSP 1, CPP 1 

– Régionale 2 Mixte : AOR 2, A2P 1, CRE 2, AOR 3, TTSP 2, TTT 3, CPP 2, COM 1 

– Régionale 3 Mixte : CDTT 1, TTT 4, SMTT 3, SMTT 4, TTT 5, CPP 3, TTSP 3 

– Départementale : SPORTT 1, AOR 6, TTSP 4, AOR 4, AOR 5, CPP 4, TTT 6, COM 2, 

TTSP 5, SMTT 5 

 

5. Adaptation du championnat féminin pour la saison 2020/2021  

Notre volonté de favoriser l’émergence d’un championnat par équipes féminin 

intéressant, tout en assurant la possibilité à notre équipe lauréate de participer aux 

finales de Nationale 3, se heurte à la réglementation fédérale. Les joueuses doivent en 

effet avoir participé à au moins deux rencontres, sur la deuxième phase, pour pouvoir 

disputer la journée finale en métropole. Comme les équipes doivent être composées 

de 4 partenaires, l’équation est difficile ! Elle oblige les clubs à ne pas aligner leurs 

meilleurs éléments à chaque journée. 

Alertée, la FFTT nous autorise à aligner des joueuses qui ont disputé 2 rencontres sur 

l’ensemble du championnat (phase 1 + phase 2), ce qui est beaucoup plus confortable 

et envisageable dans notre cas. Décision favorable. 

 

6. Composition des divisions de la phase 2 du championnat par équipes 

Féminines Elite A : CRE 1, AOR 1, TTSP 1,  

Féminines Elite B : TTT 1, POS 1, TTT 2 

 

Régionale 1 Elite A : AOR 1, SMTT 1, CRE 1, TTT 1 

Régionale 1 Elite B : TTT 2, SMTT 2, TTSP 1, AOR 2 

 

Régionale 2 : TTSP 1, A2P 1, CRE 2, AOR 3, TTSP 2, TTT 3, CPP 2, CDTT 1 

 

Régionale 3 : COM 1, TTT 4, SMTT 3, SMTT 4, TTT 5, CPP 3, TTSP 3, SPORTT 1 

 

Départementale A : AOR 4, CPP 4, TTSP 5, SMTT 5, CPTSP 1, AOR 6 

Départementale B : TTSP 4, AOR 5, TTT 6, COM 2, SPORTT 2, AOR 7 

 

7. Calendrier de la phase 2  

Christophe MOUQUET présente le calendrier de la phase 2. Peu de modifications par 

rapport à la mouture transmise en début de saison. Ne changent que les dates des 

journées de la phase 2 du championnat féminin, une journée supplémentaire pour le 

championnat par équipes Mixte et une compétition est rajoutée (tournoi Open du 

CPP). 

 

8. Classement Réunion  

Autre conséquence des nouveaux textes régissant notre activité sportive compétitive, 

le classement Réunion. Pour mémoire il sert à bâtir toutes les sélections jeunes ou 

adultes, féminines ou masculines, à n’importe quel moment de la saison sportive.  

Ce classement Réunion a le mérite d’établir une hiérarchie au sein de l’élite et rendre 

immédiatement disponible le nom des joueurs, pour tout type de sélection. Ne sont 

présentés ci-dessous que les classements pour les Dames et les Hommes, sachant 

qu’ils existent aussi pour chaque catégorie de jeunes, chez les Filles et les Garçons. 
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Le classement de ces dernières catégories a été compliqué comme nous l’explique le 

président de la commission sportive, il sera revu pour la prochaine saison. Il représente 

toutefois une vision très juste des qualités et motivation des joueurs répertoriés. 

N’oublions pas qu’avec cette formule, les joueurs doivent s’aligner sur un ensemble de 

compétitions dans l’année afin de tenter d’intégrer une sélection. Impossible de 

s’économiser ou de faire l’impasse comme par le passé. 

 

Classement actuel : 

Dames  

HOAREAU Clémence (CRE), DUBOIS Gwendoline (TTSP), ALLAIN Nisha (TTT), 

RAHARINOSY Joëlle (AOR), ALMERY Astrid (CPP), MOUFFLET Marion (CPP), BARDIL 

Samantha (CRE), FERRERE Alicia (SMTT), AH-YIONNE Elodie (SMTT), RALAIVAO Lyne 

May (TTT), LOUVIER Danaé (AOR), FONTAINE Angeli (CPP), PATERBONNE Ève (TTT), 

BOISSIMON Pauline (AOR), LEBIHAN Angélique (AOR), ETHEVE Annaëlle (TTT). 

Hommes 

OPEZZO Mathieu (AOR), BORDES Julien (SMTT), POTHIN Jean Sébastien (CRE), 

MAILLOT Sébastien (SMTT), AGATHE Cédric (SMTT), GAUDET Julien (AOR), AHMED 

Oumar (AOR), HOARAU Thomas (CRE), NARALINGOM Séveric (SMTT), MONDON Pierre 

(TTT), ETHEVE Daniel (TTT), BOHLI Sahbi (SMTT), ALLAIN Louis (AOR), MOUQUET 

Christophe (TTT), BERNARD Éric (CRE), TOARD Georges (CRE). 

 

9. Compte-rendu de la journée Ping au Féminin  

Elodie AH YIONNE fait la synthèse du déroulement de cette très belle première pour 

cette journée Ping au Féminin. Très grosse organisation assurée par la commission 

féminine (Elodie, Isabelle, Jessie). De nombreuses autres féminines se sont impliquées 

(les juges-arbitres tamponnaises Annaëlle, Lyne-May, Nisha) ainsi que plusieurs 

garçons. 

Les ateliers proposés étaient attrayants : zumba, ping-santé (avec Nico MOUNIAMA), 

habileté-agilité (avec Maxime MYKOLOW). 

La petite compétition par équipes de deux tirées au sort a beaucoup plus. Nous avons 

pu constater à cette occasion la qualité des joueuses du club de STELLA, venues en 

force. 

Il devrait y avoir des retombées très bénéfiques suite à cette journée parfaitement 

caractérisée par le mot « convivialité ». De nombreuses dames doivent se tourner vers 

les clubs proches de leurs domiciles et nous aurons peut-être la bonne surprise de voir 

une équipe du club de STELLA s’engager dans le championnat féminin pour la saison 

2020/2021. 

 

10. Compte-rendu du Téléthon  

Frédéric Berthier et Mme la présidente indiquent que pour cette édition 2019, 6 clubs 

ont répondu très favorablement à cette grande cause nationale. Cela représente la 

moitié des clubs de l’île. Les organisateurs espéraient sans doute un peu plus de 

participants ; peut-être une communication un peu tardive ...  

Cette relative désaffection pourrait s’expliquer par un calendrier sportif très chargé. 

La LRTT a choisi les Aiglons d’Orient comme club support tant par la qualité de ses 

installations que par sa capacité à organiser ce genre d’évènement, par le biais de ses 

nombreux bénévoles.  

Pour l’occasion, la LRTT a imprimé une série de T-Shirts « AFM Téléthon-LRTT ». Le prix 

de vente a été fixé à 15 €, l’intégralité des bénéfices sera bien sûr reversée à l’AFM.  
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C’est une somme de 580 euros, hors vente de tee-shirts qui a été reversée à 

l’association AFM Téléthon. 

Les participants ont trouvé cette manifestation attrayante et plaisante qui demandera 

peut-être des aménagements dans le futur. 

C’est donc en conclusion une très belle initiative de la LRTT et du club des Aiglons dans 

cette cause utile et populaire. 

 

11. Compte-rendu du tournoi International des Aiglons 

Frédéric BERTHIER indique que l’organisation d’un tournoi de cette envergure est une 

première à La Réunion. Il précise que les retours sur ce tournoi sont très bons, mais 

qu’effectivement, l’organisation a demandé beaucoup d’énergie, de moyens humains 

et de moyens financiers. La LRTT a ainsi quelque peu participé financièrement à cet 

évènement. 

Frédéric fait part de son expérience en tant que juge-arbitre adjoint d’un JA 

international, il a pu voir ce qu’était l’arbitrage de haut niveau. 

L’ensemble du comité directeur salue l’initiative du club des aiglons. 

 

12. Désignation d’un chargé de mission à l’international  

Notre Ligue possède déjà un grand nombre de commissions (3 qui sont statutaires et 

4 qui le sont par choix). Nous disposons également de deux instances indispensables 

(Appel, Discipline) et d’une troisième tout aussi importante, Mérite Régional. 

Cependant, sans nécessairement créer des commissions supplémentaires, nous avons 

besoin de personnes qui s’impliquent sur des dossiers précis, en fonction de leurs 

compétences dans le domaine et qui ne peuvent échoir sur le comité directeur déjà 

constitué (manque de temps, de compétences). 

Nous souhaitons disposer d’une personne qui organisera les rencontres et 

déplacements complexes à l’international pour nos sélections. Tous les déplacements 

ou rencontres ne lui seront pas confiées (par exemple déplacements proches ou 

métropole, à voir). 

Mme la présidente fait donc appel à candidature pour cette mission. 

 

13.  Création du pôle d’entraineurs  

Un pôle d’entraineurs ayant deux fonctions (assurer le perfectionnement des athlètes, 

développer les habiletés techniques des débutants) est créé. Il se compose de 

personnes diplômées. 

La commission sportive désignera selon les attendus, les besoins et les disponibilités 

de chacun, le ou les personnes qui encadreront un stage, une sortie, des 

regroupements etc. 

Nom des entraineurs du pôle : Julien GAUDET, Maxime MYKOLOW, Christophe 

MOUQUET, François DELLA BIANCA, Manandraibé RASANDISONA, David MOUQUET, 

Louis ALLAIN, Oumar AHMED, Nisha ALLAIN. 

 

14. Sorties des sélections Adultes et Jeunes 

La LRTT souhaite envoyer une sélection d’adultes (4 dames, 4 hommes, 2 entraineurs) 

en Chine. 

Dates prévues : juillet/août 2020 

 

La LRTT souhaite aussi faire partir un groupe de jeunes à l’île Maurice (4 filles, 4 

garçons, 2 entraineurs). 



 

7/9 

Dates prévues : mars 2020 

 

15. Accueil de la Coupe des Outremers  

La coupe des Outremers 2021 doit normalement se dérouler à Wallis et Futuna. Cette 

possibilité n’est pas définitivement actée. La fédération a demandé quelles seraient les 

ligues intéressées pour l’organisation et a demandé si la LRTT ne serait pas en mesure 

d’accueillir l’évènement, dans le cas où Wallis et Futuna ne serait pas retenue. C’est une 

fenêtre idéale dans le sens où 2023 sera réservé aux JIOI de l’Océan Indien. 

Le comité directeur acte la candidature de La Réunion en 2021, si Wallis et Futuna se 

désistait.  

 

16. Stages jeunes du mois de janvier 2020  

Mme la présidente salue l’organisation de ces stages qui était une première également 

puisque le premier stage se déroulait entièrement au CREPS de la plaine des Cafres. 

Le stage du mois d’octobre a été annulé pour indisponibilité de la salle des Deux-

Canons. Les stages se déroulent actuellement au Tampon. 

Le premier, du 6 au 10 janvier a regroupé 20 jeunes, encadré par Maxime MYKOLOW, 

Julien GAUDET et Nisha ALLAIN. Il a concerné uniquement les filles et garçons repérés 

localement par leurs résultats sportifs et il s’est très bien passé. 

 

Le second, du 20 au 22 janvier, accueillera 17 jeunes, mais beaucoup plus débutants. 

Il s’agit en fait d’aider les clubs qui n’ont peut-être pas la structuration nécessaire pour 

proposer des entrainements suivis à leur jeune public. Des courriers ont été transmis 

aux clubs, précisant le nombre de places disponibles pour chacun d’entre eux. Le matin 

de petites randonnées seront organisées sous la conduite d’un accompagnateur 

diplômé et l’entrainement se déroulera dans la salle du douzième kilomètre au 

Tampon. 

 

17. Actions de la commission régionale d’arbitrage  

Frédéric BERTHIER présente oralement le compte rendu des actions de la CRA : 

Phase 1 : il indique que c’était pour lui, une période d’observation afin de prendre la 

mesure de la bonne marche d’une commission.  

Phase 2 : Il aimerait que l’on puisse se caler sur le fonctionnement de certaines ligues 

qui, à l’issue de l’édition des compétitions, demandent aux juges arbitres de se 

positionner en amont sur les dates qui leur conviennent. 

Les JA ont des recyclages obligatoires, à la Réunion, il y a une tolérance car il n’y a pas 

de formateur et on est éloigné de la métropole. Un des objectifs est bien d’avoir un 

formateur sur place, ce qui permettrait d’adapter les formations aux besoins du 

territoire.  

Claude RAECKELBOOM revient faire des formations d’arbitres et juges arbitres du 6 au 

22 mars. 

Il fera des formations diverses de JA et autres formations, y compris SPID déconnecté, 

GIRPE, en fonction des besoins. 

Il précise que dans l’idéal il faudrait que les stagiaires puissent intervenir sur une 

compétition pour valider la formation.  

 

18. Rappel des décisions du comité directeur par vote dématérialisé 

1) Décision d’engager une équipe 6 des Aiglons d’Orient le 08/09/2019 

2) Formule du championnat par équipe féminin adoptée le 13/09/2019 
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3) Saisie des résultats des championnats de la Réunion Toutes Séries de la saison 

2018/2019 dans SPID le 25/09/2019 

4) Nombre définitif de membres au futur Conseil de Ligue 

5) Formule de la phase 2 du championnat par équipes Mixte 

6) Qualification pour les championnats de France Féminins 

 

19. Réorganisation de la commission de communication  

On ne rappellera jamais assez l’importance de cette commission. A ce jour, elle n’a pas 

de président, c’est dommageable.  

Le travail à accomplir est multiple, complexe et chronophage. Les médias susceptibles 

de relayer l’information sont en effet nombreux et totalement différents dans la 

manière dont le type d’information, sa forme, doivent être traités. 

La page Facebook de la LRTT doit être plus réactive. Le site Web lrtt.re doit être mieux 

alimenté. On n’a pas non plus de ligne claire de communication pour les journaux, la 

radio et la télévision.   

La communication entre membres dirigeants est assurée par listes de diffusion et 

semble convenir. 

On nous parle cependant de la communication de la LRTT vers les joueurs. Il semble 

que le seul moyen de toucher directement et rapidement ce public sur le plan sportif, 

soit la page Facebook. Le passage par les clubs et leur filtrage, pour des 

communications plus « techniques » (convocations de joueurs aux stages, comptes-

rendus divers etc.) est le seul qui nous semble envisageable. On s’efforce de doubler, 

quand c’est possible, l’information auprès des intéressés, mais nous n’avons aucune 

prise sur la réalité des transmissions aux destinataires. 

 

20. Questions diverses  

 

• Mérite Régional : la liste suivante de personnes est proposée par la commission :  
OR :  

– Jean-René BALBINE à titre posthume,  
– Mickaël KEROUEDAN,  
– Manandraïbé RASANDISONA, 
–  Jean-Hugues RODELIN. 

             ARGENT : 
– Yannick SIGISMEAU 

              BRONZE :  
– Sébastien DIGARD,  
– Tom LAW DUNE 

 Les récipiendaires recevront leur plaquette à l’issue de l’AG de ce jour. 
 

• Mérite fédéral : Maurice FONG KIWOK et François CHANE PANE ont été proposés 
au Mérite Fédéral de Bronze pour leur action s’étalant sur de très nombreuses 
années et visant à développer le tennis de table dans notre département 

• Achat de récompenses : Thomas MONDON va voir avec Sandy pour prendre 
contact avec le fournisseur de l’OMS. S’il est moins avantageux que celui trouvé 
en métropole, Thomas verra avec Christophe pour le choix des récompenses dans 
le catalogue. 

• Participation au championnat de France des Régions : 6 jeunes ont été 
sélectionnés : 3 filles (Marion MOUFFLET, Astrid ALMERY, Angélique LEBIHAN) et 



 

9/9 

3 garçons (Samuel PAYET, Pierre BOISEDU, et Kyliandre MOUQUET) et ils vont 
partir à AUCH du 15 au 21 février, ils seront encadrés par Maxime MYKOLOW. 
Nous remercions le club du SMTT pour la mise à disposition de son entraineur 
pour cette action de Ligue. 

• Démission du Comité Directeur : nous actons la démission effective d’Olivier 
SAVRIAMA du CD (reçu de courriel à cet effet). 

• Date et lieu de la prochaine réunion : la réunion se déroulera le samedi 10 avril 
2020. Le lieu sera très certainement le CREPS de Saint-Paul. 

La séance prend fin à 17 H 00. 

Pour rappel : les membres du comité directeur ont 8 jours à réception de ce document pour le relire 

et apporter des propositions de clarifications et ou modifications éventuelles. La présidente 

renverra alors le document définitif avec les corrections dans un nouveau délai de 8 jours. Il sera 

signé de la présidente et du secrétaire général.  

Le procès-verbal sera ensuite transmis aux associations sportives affiliées (courriel) et archivé sur le 

site Web de Ligue. 

 

La présidente   Le secrétaire général 

 

 

 

Isabelle ALLIOT-MICHOUX   Marc DUBOURDIEU 


